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SALAIRE APPRENTISSAGE MINIMUM LEGAL en OCCITANIE 2024

1ère année 2ème année 3ème année
Moins de 18 ans 27% 486.61€ 39% 702.88€ 55% 991.24€
18 ans à 20 ans ** 43% 774.97€ 51% 919.15€ 67% 1 207.51€
21 ans à 25 ans 53% 955.20€ 61% 1 099.38€ 78% 1 405.76€
Plus de 26 ans 100% 1 802.25€ 100% 1 802.25€ 100% 1 802.25€

** Une extension de l’avenant n°8 du 13 juillet 2022 relatif à la formation professionnelle en agriculture en date du 13 juin 2023 a un impact immédiat sur
la rémunération de certains contrats d’apprentissage. Les entreprises concernées sont les entreprises relevant des CCN applicables suivantes :

· IDCC 7024 Production agricole et CUMA
· IDCC 7025 Entreprises de travaux et services agricoles, ruraux et forestiers
· IDCC 7018 Entreprises du paysage

Et uniquement pour les apprentis de 18 à 20 ans dont la rémunération est majorée par rapport à la rémunération légale pour la 1ère et la 2ème année de
contrat : Première année de contrat SMC 50 % (43% réglementaire ) & Seconde année de contrat SMC 57 % (51% réglementaire). Les contrats concernés par
l’application de la rémunération majorée ci-dessus sont ceux conclus à partir du 1er juillet 2023.
En cas de non-respect des dispositions de l’accord, une demande de modification de salaire sera faite par les services d’OCAPIAT.
La rémunération des apprentis est restée exonérée des cotisations salariales uniquement dans la limite de 79 % du SMIC (décret 2018-1357 du 28 décembre 2018,
JO du 30); la fraction au-delà de ce plafond est restée assujettie aux cotisations ; La rémunération des apprentis est restée exonérée de CSG-CRDS en totalité.
Majoration du salaire en contrat d’apprentissage sous certaines conditions.

SMIC BRUT MENSUEL AU 01/11/2024
1 802,25€ pour 151.67 heures soit 35 heures par semaine

(à titre indic�tif)


